
Commune de WAZIERS (Nord)         2024 -076 

 

Extrait du Registre aux délibérations du 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Convocation du 19 septembre 2024 

Séance du 26 septembre 2024 

 

Présidence de : Monsieur Laurent DESMONS  

 

29 Membres élus le 23 février 2024 : 

 

MM. DESMONS Laurent, CHARLET Jocelyne, MOREAUX Rémy, FRASCA Geneviève, DOGIMONT Frédéric, 

FERENZ Sébastien, CARON Marie-José, HIMEUR Kémici, DEHEN Mireille, GAMBIER David, TABET Lucy, 

DISASSINI Guy, URBANIAK Evelyne, KAHALERRAS Jamel, DUCATILLON Nicole, DUFOUR Olivier, DOISY 

Cindy, DUTOMBEAU Jérôme, CAPRON Edwige, HAUSSY Jonathan, MICHON Jacques, PARNETZKI Claudine, 

MASCARTE Roger, MAZURE Françoise, VEREZ Richard, POULAIN Ophélie, KERRAR Maggy, BETTINI Gilles, 

DEVILLE Doriane. 

 

Membres ayant donné pouvoir : Madame Marie-José CARON (pouvoir à DEHEN Mireille), Madame Evelyne 

URBANIAK (pouvoir à FRASCA Geneviève), Monsieur David GAMBIER (pouvoir à MOREAUX Rémy), Madame 

Cindy DOISY (pouvoir à DUCATILLON Nicole). 

 

 

 

OBJET : Principe de vente des espaces juxtaposés aux garages rue de la Paix et 

ceux de la Maison du Vivier 

 

 

Considérant le projet d’aménagement et de réhabilitation de la rue de la Paix par la société Norevie 

qui consiste en la démolition des tours d’immeubles, du local commun et des garages en vue de la 

construction d’un béguinage de 22 logements avec une salle commune, de 3 maisons individuels 

et 5 lots libres de construction, 

 

Considérant que le foncier qui entoure les parcelles AE 873-727 et 731 sont dans le domaine public 

communal (voir plan joint), 

 

Considérant l’enquête publique, relative au projet de cession des parties publiques, s’est déroulé 

du 10 au 25 septembre 2024, 

 

Considérant la consultation des Domaines en date du 21 Mai 2024, 

 

Pour que le projet puisse être mené à bien, Norevie doit avoir la maîtrise foncière de la totalité des 

terrains. 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante d’approuver le principe de vente des parcelles concernées 

à Norevie pour un euro symbolique. 

 

Voir documents joints (lettre valant avis des domaines et plan parcellaire) 

 

 

Vote : Adopté à l’unanimité 

 

 

 



      La secrétaire de séance,               Fait et délibéré en séance, 

      Madame Jocelyne CHARLET             Pour extrait conforme, 

 

    Le Maire, 

      Laurent DESMONS 
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